
Le progrès et la régression 
caractérisent la réalité du 
droit international, des rela-
tions internationales et de la 
jouissance concrète des 
droits humains par les 
femmes et les hommes sur 
toute la planète. Nous sa-

luons les flots d’opportunités, 
les temps de libération et 

d’expansion, mais nous ne devons pas rester 
aveugles face aux abus, aux crimes et aux mo-
ments de disgrâce récurrents.

Aujourd’hui, notre monde connaît le chaos, mais 
pas plus qu’aux XVIIIe, XIXe et XXe siècles. Au 
moins, nous ne brûlons pas de sorcières et ne 
massacrons pas les indigènes Hopi, Pequots, 
Sioux, Quechua et Taínos, la traite négrière est 
abolie, le colonialisme est considérablement ré-
duit. 

Nous saluons la résolution historique 48/7 
adoptée par le Conseil des droits de l’homme des 
Nations Unies le 8 octobre 2021 concernant les 
héritages du colonialisme en Afrique, en Asie et 
en Amérique latine, en particulier concernant les 
peuples autochtones dont les souffrances au fil 
des siècles n’ont pas été apaisées et qui conti-
nuent de souffrir. des séquelles de la violence 
structurelle.1

Du côté positif, nous avons assisté à une codi-
fication phénoménale des normes juridiques, la 
Charte des Nations Unies, la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme (DUDH), le Pacte rela-
tif aux droits civils et politiques (PIDCP), la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, la 
Convention de Vienne sur les relations diploma-
tiques, la Conventions de Genève de la Croix-
Rouge, création d’institutions nationales des 
droits de l’homme et de tribunaux régionaux des 
droits de l’homme. Des propositions pour la 
création d’une Cour internationale des droits de 

l’homme dont les jugements seraient exécu-
toires2 sont en discussion.

Nous avons raison de saluer la reconnaissance 
croissante des droits de la moitié de la popula-
tion de la planète – les femmes – et nous sa-
luons les mesures concrètes prises en faveur 
des personnes handicapées. Nous saluons l’en-
trée en vigueur en janvier 2021 du Traité sur l’in-
terdiction des armes nucléaires3 et la résolution 
d’octobre 2021 du Conseil des droits de l’homme 
reconnaissant le «Droit à un environnement 
propre, sain et durable».4 Nous exprimons notre 
soulagement face à l’abolition progressive de 
l’aberration de la «peine capitale».5

Du côté négatif
Malgré les célébrations d’autosatisfaction au-
tour du 75e anniversaire de l’adoption de la 
DUDH, nous devons admettre qu’il y a une régres-
sion significative dans de nombreux domaines, y 
compris l’érosion du concept de paix en tant que 
droit de l’homme, le retour en arrière de la résolu-
tion 39/ 11 du 12 novembre 1984,6 l’intransi-
geance belliqueuse de nombreux pays et leur re-
fus de dialoguer entre eux, malgré l’obligation ju-
ridique stricte de le faire en vertu de l’article 2(3) 
de la Charte des Nations Unies.

Nous dénonçons la pratique continue de la tor-
ture dans de nombreux pays, la honte d’Abou 
Ghraib, Guantanamo,7 les «extraditions extraor-
dinaires», les prisons secrètes de la CIA, la dé-
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tention illimitée,8 la glorification de la guerre, l’ac-
ceptation sociale de la propagande de guerre, 
malgré le fait que cela soit spécifiquement inter-
dit dans l’article 20 du PIDCP, la militarisation de 
l’administration de la justice dans de nombreux 
pays et l’effondrement de l’Etat de droit dans cer-
tains pays ostensiblement attachés aux droits 
de l’homme, par ex. aux Etats-Unis, au Royaume-
Uni, en Suède et en Equateur, comme l’a méticu-
leusement documenté le rapporteur de l’ONU sur 
la torture, le professeur Nils Melzer, dans son 
livre bien documenté sur la persécution du lan-
ceur d’alerte Julian Assange.9

En effet, le traitement scandaleux d’Assange 
constitue une torture au sens de l’article 7 du 
PIDCP, une violation flagrante des droits des jour-
nalistes et une violation de notre droit de savoir 
en vertu de l’article 19 du PIDCP. Ce que révèle le 
professeur Melzer est bien pire que l’affaire Drey-
fus de 1898. Melzer est l’Emile Zola du XXIe siècle.

Nous déplorons le fléau de 25 millions de vic-
times de la traite des êtres humains, dont 
3,4 millions d’enfants. Nous dénonçons l’esca-
lade de la violence urbaine et des massacres, la 
montée du terrorisme international. Malgré les 
nombreuses institutions créées pour contrôler le 
respect des traités relatifs aux droits de 
l’homme, malgré les réunions régulières du 
Conseil des droits de l’homme, du Comité des 
droits de l’homme, du Comité contre la torture, 
des institutions nationales des droits de 
l’homme et des organisations de la société ci-
vile, des violations scandaleuses de la dignité 
humaine continuent de se produire. Est-ce peut-
être en partie dû au fait que certaines de ces ins-
titutions ont été détournées par des acteurs géo-
politiques, affichent une indignation sélective et 
pratiquent deux poids, deux mesures?

Aujourd’hui, le droit démocratique de savoir, le 
droit d’accès à l’information et le droit à la liberté 
d’opinion et d’expression sont peu protégés.10

Nous voyons la censure des gouvernements et 
du secteur privé, l’arbitraire sur Facebook et You-
Tube, le blocage de services d’information 
comme RT, Spoutnik et Tass dans les pays de 
l’UE, la nouvelle loi orwellienne sur les services 
numériques, le lavage de cerveau éhonté prati-
qué par les médias, les excès de «Cancel 
Culture», l’épidémie d’autocensure, l’acceptation 
sociale de la russophobie et de la sinophobie, la 
militarisation du sport afin que les sportifs 
puissent être interdits de compétition simple-
ment en raison de leur nationalité.

Une régression sérieuse devient évidente dans 
l’affaiblissement de la protection de la vie privée, 
la surveillance orwellienne de la NSA et d’autres 
institutions gouvernementales, comme l’a révélé 
Edward Snowden dans son livre décisif, «Perma-
nent Record».11 Nous déplorons l’incapacité des 
gouvernements à protéger la vie familiale et les 
valeurs familiales, les attaques concertées contre 
le concept de famille et d’autorité parentale, le dé-
nigrement et la raillerie des croyances religieuses.

La régression est également apparente dans 
les actions et omissions des institutions établies 
pour protéger nos droits. De nombreuses institu-
tions, rapporteurs, «commissions indépen-
dantes» sont manifestement au service de cer-
tains pays et lobbies puissants, devenus les 
otages des bailleurs de fonds qui prétendent 
fixer les agendas des organes et mécanismes de 
contrôle qui devraient être rigoureusement 
neutres et professionnels.12

Quis custodiet ipsos custodes?13 Qui surveille 
les gardiens? Des institutions cruciales telles 
que le Conseil des droits de l’homme de l’ONU, la 
Cour européenne des droits de l’homme (CEDH), 
la Commission interaméricaine des droits de 
l’homme (CIDH), l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques (OIAC) et la Cour pénale in-
ternationale (CPI) trahissent leurs mandats, ins-
trumentalisant les droits de l’homme à des fins 
de confrontation géopolitique, au lieu d’élaborer 
des stratégies et des mécanismes préventifs 
pour garantir la dignité humaine de toutes les 
femmes et de tous les hommes de la planète.

Nous seuls pouvons être les gardiens! Même si 
nous sommes conscients que les gouverne-
ments nous mentent quotidiennement, nous de-
vons réagir et reconquérir la démocratie. Nous 
n’avons plus besoin d’un ministère de la Vérité 
comme dans le livre «1984». Hélas, il semble que 
nous soyons progressivement entrés dans la dys-
topie du «Meilleur des Mondes» d’Aldous Huxley.

Amnistie, Impunité, Réconciliation
L’un des exemples de régression les plus graves 
est la dégradation du droit pénal international en 
un outil politique de «guerre juridique». On ob-
serve une obsession malsaine de châtiment, une 
attitude moralisatrice agressive qui invite à «lapi-
der la femme adultère» (Jean VIII, 1-11). Si le 
christianisme nous a appris quelque chose, c’est 
qu’il faut pardonner pour être pardonné: et dimite 
nobis debita nostra sicut et nos dimitimus debito-
ribus nostris. La reconnaissance du fait que le 
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monde n’est pas noir et blanc n’est pas seule-
ment un principe religieux mais appartient en 
réalité à la civilisation. Il est facile de comprendre 
que parfois il y a du mauvais dans le bien et 
même du bon dans le mal. La vengeance n’est 
sûrement pas propice à la réconciliation, et pour 
vivre ensemble dans le respect mutuel, nous de-
vons pratiquer la compréhension et la caritas.

Hélas, les ONG dominantes – avec la complici-
té des médias – ont transformé le concept 
d’«amnistie» en un gros mot. Pourtant, les am-
nisties ne sont pas mauvaises per se. Parfois, 
les amnisties sont nécessaires à la paix. L’ar-
ticle 6 du Deuxième Protocole additionnel de 
1977 aux Conventions de Genève stipule que 
«les autorités au pouvoir s’efforcent d’accorder 
l’amnistie la plus large possible aux personnes 
ayant participé au conflit armé». L’article 2 de la 
Paix de Westphalie stipule «qu’il y aura d’un côté 
et de l’autre un oubli perpétuel, une amnistie ou 
un pardon pour tout ce qui a été commis depuis 
le début de ces troubles, en quel lieu et de quelle 
manière que se soient déroulées les hostilités. 
ont été pratiquées de telle manière que per-
sonne, sous quelque prétexte que ce soit, ne doit 
commettre d’actes d’hostilité, entretenir une 
quelconque inimitié ou se causer des problèmes 
les uns aux autres …»14 Des amnisties similaires 
ont été convenues dans d’innombrables traités 
de paix. par exemple. La Paix de Rijkswijk de 
1697, le Congrès de Vienne de 1814–15 et plus 
récemment les Accords d’Evian de 1962.

On nous dit que la création de la Cour pénale 
internationale en 2002 représente un progrès. 
Certains y voient cependant un retour en arrière 
significatif vers l’époque primitive de la loi de la 
vengeance, la lex talionis. En effet, la vengeance 
est incompatible avec les acquis de la civilisa-
tion. La punition n’est guère une réponse civili-
sée aux problèmes, inter alia parce que la puni-
tion est ex post facto, après coup, et n’apporte 
souvent rien du tout pour les victimes. De plus, il 
existe peu de preuves que le droit pénal interna-
tional ait un effet dissuasif.

Ce dont la société a réellement besoin, c’est de 
prévention du crime, de prévention de guerre, de 
prévention de haine. Un Pacte mondial sur l’édu-
cation pour la paix et l’empathie serait une voie à 
suivre. Les Nations Unies devraient défendre 
une telle initiative et mettre toutes les agences 
des Nations Unies au service de la paix, notam-
ment l’UNESCO. La prévention des conflits dé-
pend de la bonne foi, du respect mutuel, de la so-

lidarité internationale – et bien sûr de l’honnêteté 
intellectuelle.

La Déclaration universelle des droits de 
l’homme, adoptée il y a 75 ans au Palais Chaillot 
à Paris, a en effet constitué un moment fort 
dans l’histoire des droits de l’homme. Jusqu’à 
présent, nous n’avons pas réussi à mettre en 
œuvre ses dispositions, notamment l’article 28: 
«Toute personne a droit à ce que règne, sur le 
plan social et sur le plan international, un ordre 
tel que les droits et libertés énoncés dans la pré-
sente Déclaration puissent y trouver plein effet.» 
Cela reste notre défi: redécouvrir la spiritualité 
de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et faire revivre l’héritage d’Eleanor Roo-
sevelt.15

Source: https://www.counterpunch.org/2023/09/26/
retrogression-in-human-rights/, 26 septembre 2023 
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